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CATËGORIES DE VËHICULES
POUR LESQUELS LE PERMIS EST VALABLE
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Motocycle~xcé.dilh\ /la;;: 811/ c~j:,:~t dont la vitesse est
limitée à 75 km/ho par construction.
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- Véhicules Isolés d'un PTAC l') supérieur à 3500 kg et .
n'excédant pas 19000 kg;

- ensembles de véhicules ou véhicules articulés d'un PTAC (')
sup . il 3500 kg et r..excédant pas 12500 kg de PTRA l')

- Véhicules isolés d'un PTAC l') supérieur à 19000 kg;
- enssmbtss da vâhicules ou véhicules articulés d'un PTRA (')

supérieur à 12 500 kg.

Véolcules de transport de personnes comportant plus de
9 places assises ou transportant plus de 9 personnes.
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- Vé.hic'.las ,les c.atégories B ou F (BI attelés d'une R (31

dont I~ PTAC (') est supérieur au PV (41 du VT (') ou que le
total des PTAC ('1 du la R 13) et du VT (') excède 3500 kg:

- véhicules de la catégorie 0 attelés d'une R 13) dont le
PTAC 1'1 excède 750 kg.

Véhicules de la catégorie (A" A2. A3, A4. B) spécialement
aménagés.


